
Nous présentons ici un aperçu de la biodiversité
des forêts en France métropolitaine, afin de donner
quelques chiffres relatifs aux espèces animales et
végétales qu’une forêt peut abriter (sa richesse spéci-
fique), aux forêts les plus riches du point de vue éco-
logique, mais aussi aux espèces menacées, au degré
de protection des forêts, et enfin au degré de prise en
compte de ces divers enjeux. Cependant, la richesse
spécifique n’est pas l’indicateur unique de l’état de
l’environnement naturel : d’un point de vue fonction-
nel, il est, en effet, tout aussi important de conserver
certaines forêts pauvres en espèces, mais d’une gran-
de naturalité. D’autre part, la biodiversité relève éga-
lement d’autres aspects : génétiques (diversité infra-
spécifique, évolution), éco-systémiques (diversité
structurale et fonctionnelle) ou paysagers (diversité de
la mosaïque). Les chiffres ci-dessous s’appuient sur des
données relatives à l’année 2000 rassemblées par les
spécialistes du Service du patrimoine naturel de
l’Institut d’écologie et de gestion de la biodiversité du
Muséum national d’histoire naturelle
(MNHN/IEGB/SPN), pour la Direction de l’espace
rural et de la forêt du ministère de l’Agriculture), adap-
tées et complétées notamment en ce qui concerne la
flore méditerranéenne et les insectes. 

Combien d’espèces dans une forêt ? 

Voilà une question bien simple, mais à laquelle il
n’est pas facile de répondre, car tout dépend du type
de forêt, de sa naturalité et de la qualité de sa gestion
(un champ d’arbres, ne comportant que peu de micro-
habitats favorables, est pauvre en espèces), de la sur-
face considérée (arbre, bois ou massif forestier) et de
certains groupes taxonomiques (lichens, mousses,
champignons…) qui risquent d’être oubliés, ou sous-
évalués, parce qu’on les connaît mal.

Dans ce domaine, les forêts naturelles et les espaces
forestiers protégés sont une source incontournable
d’information. Le tableau 1 rassemble quelques don-
nées disponibles sur trois forêts européennes dont la

biodiversité a été étudiée au mieux. Il s’agit de deux
forêts bien protégées depuis longtemps (Bialowieza en
Pologne, et La Massane dans les Pyrénées-Orientales),
et d’une troisième, qui l’a été pendant près d’un siècle
(jusque vers 1970) et qui a, de ce fait, conservé une
biodiversité remarquable (pour l’Europe) et mériterait
d’être beaucoup mieux protégée aujourd’hui : la forêt
de Fontainebleau.

Bien que les contextes soient différents, on peut
tirer de ces données quelques grandes lignes relatives
à la biodiversité d’une forêt tempérée :
44 une forêt de petite surface (jusqu’à 300 hectares)

accueille un nombre d’espèces supérieur à 5 000 ;
une grande forêt (de plusieurs milliers d’hectares)
accueille plus de 10 000 espèces ;

44 la faune représente plus des deux-tiers des espèces
; elle est elle-même composée à plus de 90 % d’in-
sectes. Les mammifères, les oiseaux, les reptiles et
les amphibiens, pris dans leur ensemble, ne repré-
sentent, au maximum, que 3 % de la biodiversité
forestière ! (Ce chiffre est important à souligner, car
ce sont généralement ces seuls groupes d’espèces
animales qui sont « visibles » pour tout un chacun
et qui sont, parfois, pris en compte dans la gestion
forestière) ;

44 la diversité des végétaux compte pour 10 à 20 %
environ des espèces ; seuls les ligneux, les autres
plantes à fleurs et les fougères, parfois les mousses,
sont en partie pris en compte dans la gestion fores-
tière ;

44 la diversité des autres règnes et formes de vie (soit
tout de même de 15 à 33 % des espèces) est prin-
cipalement le fait des champignons (plus de 2 000
espèces, dans une grande forêt).

La biodiversité forestière nationale

La France, par son positionnement géographique, la
variété de son climat et son histoire depuis la dernière
glaciation, possède une biodiversité forestière riche et
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originale dans le contexte européen, ce qui lui confè-
re une forte responsabilité environnementale.

Le tableau 2 synthétise les chiffres disponibles pour
la faune et la flore forestières, au sens large. Seuls les
chiffres relatifs aux vertébrés et à la flore vasculaire
sont exhaustifs ou fiables, ce qui correspond à seule-
ment 15 % environ de la biodiversité forestière natio-

nale estimée. Il persiste de fortes lacunes
d’inventaires, tant au niveau national qu’à
celui des forêts. Ainsi, en France métropo-
litaine, avec les outils de synthèse actuelle-
ment disponibles, on connaît mal, voire
pas du tout, la diversité des espèces fores-
tières d’insectes, de champignons et de
lichens.

Les espèces forestières disparues
ou menacées d’extinction en France
métropolitaine

Même si l’historique n’est souvent
connu que pour les seules grandes
espèces, la disparition d’espèces fores-
tières du fait des activités anthropiques
n’est pas un mythe. Dans les forêts fran-
çaises, et dans des conditions écologiques
proches des conditions actuelles, ont vécu
des espèces forestières comme l’auroch
(disparu au VIe siècle), le bison d’Europe
(disparu au VIIIe siècle), l’élan (disparu vrai-
semblablement au Moyen Âge), ou encore
le cheval sauvage (disparu au XVIIIe siècle).
Certaines espèces ont disparu, puis sont
réapparues à la faveur d’une meilleure
conservation dans les pays voisins, comme
le lynx, le loup ou le cerf de Corse. A elles
seules, ces sept espèces représentent une
perte de 9 % de la biodiversité des mam-
mifères forestiers français. Les petites
espèces d’invertébrés ont sans doute enco-
re plus souffert, sans que cela soit toujours
documenté. 

D’après la Liste rouge nationale des
espèces forestières menacées ou exigeant
un effort de conservation, établie par
l’Union internationale de conservation de
la nature (UICN), 95 espèces végétales et
125 espèces animales requièrent la vigilan-
ce des gestionnaires forestiers (tableau 3).
Le manque de données sur des groupes
entiers d’espèces laisse penser que ce
chiffre est largement sous-évalué. Par
exemple, pour les insectes, dont la biodi-
versité est primordiale pour un bon fonc-
tionnement du sol, et donc de l’écosystè-
me, les données sont très insuffisantes. Or,
de nombreuses espèces sont en situation
délicate. Pour l’Europe, on estime par

exemple que 40 % des espèces de coléoptères
saproxyliques (dépendant du bois mort) sont en dan-
ger et que la majorité des autres est en déclin. 

En ce qui concerne les mammifères forestiers,
mieux connus, un sur cinq est menacé d’extinction et
plus de la moitié demandent un effort de conservation
! Il s’agit essentiellement de grands carnivores et de

In Vallauri D. (coord.) 2003. Livre blanc sur la protection des forêts naturelles en

France.

Tableau 2 : Nombre actuel d’espèces indigènes et forestières au
sens large en France.

In Vallauri D. (coord.) 2003. Livre blanc sur la protection des forêts naturelles en
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chauves-souris. Les amphibiens fréquentant les
milieux forestiers, comme le crapaud sonneur à ventre
jaune ou la rainette verte, sont également fortement
menacés d’extinction.

29 % des oiseaux forestiers
nécessitent, quant à eux, des
actions de conservation, et 8
espèces d’oiseaux forestiers sont
très rares ou menacées d’extinc-
tion (dont le pic tridactyle et la
cigogne noire). Toutefois, à ces
chiffres issus de la liste rouge
nationale établie par l’UICN, il
est indispensable d’ajouter les
oiseaux classés « En déclin » ou
« Localisé » par l’analyse réalisée
en 1999 par la Ligue pour la pro-
tection des oiseaux (LPO). Au
nombre de 18, ces espèces non
incluses dans la liste rouge de
l’UICN sont toutefois fortement
dépendantes des forêts : citons le
grand tétras, le tétras lyre, la géli-
notte des bois, la sittelle corse…

Il n’est donc pas étonnant que
toutes les espèces forestières d’oi-
seaux, de reptiles et d’amphibiens
soient protégées, au niveau natio-

nal ou européen, ainsi que 76 % des espèces de mam-
mifères. En incluant les protections régionales, envi-
ron un tiers de la flore, 73 % des fougères et, au total,
près de 900 espèces forestières (au sens large) font

In Vallauri D. (coord.) 2003. Livre blanc sur la protection des forêts naturelles en France.

Tableau 3 : Nombre d’espèces forestières menacées d’extinction en
France.
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Attention : insectes protégés !



l’objet d’une protection, au moins localement, en
France métropolitaine.

Les espèces introduites et leur danger pour la
biodiversité naturelle

Les introductions d’espèces dites exotiques, qu’elles
soient animales ou végétales, ont des conséquences
importantes sur la biodiversité indigène et sur le fonc-
tionnement des écosystèmes. Nombreux sont les
exemples d’espèces introduites ayant causé la régres-
sion d’espèces indigènes (chez les écureuils ou les
visons, par exemple). Ce problème est particulière-
ment préoccupant dans les milieux humides et dans
les écosystèmes forestiers tropicaux insulaires

d’Outremer, mais il touche également les forêts métro-
politaines.

Dans le domaine forestier, les introductions
volontaires de la part des chasseurs et des forestiers,
ou accidentelles, ont fortement augmenté depuis la
fin du 19e siècle, et surtout au cours des cinquante
dernières années. Ainsi, le tableau 4 montre que 53
espèces d’arbres ou de grands arbustes conifères et
un nombre équivalent d’espèces de feuillus intro-
duites peuvent se rencontrer parfois en forêt, dont
de nombreuses espèces utilisées en reboisement
pour la production intensive de bois, comme le
douglas, l’épicéa de Sitka, l’eucalyptus, ainsi que
certaines variétés de chênes, ou encore les reboise-
ments en espèces exotiques dans la région méditer-
ranéenne. 

Aujourd’hui, les espèces non indigènes comptent
pour 70 % des espèces de conifères forestiers et pour
plus de 40 % des espèces de feuillus forestiers
(notamment en plaine et en Méditerranée). Certes,
beaucoup de ces espèces sont encore considérées
comme rares. Toutefois, cela représente déjà 825 000
ha (soit 6,1 % de la superficie totale des forêts), en

augmentation de 14 400 ha/an (+1,7 % par an) en
moyenne depuis 1989 (DERF, 2000). Ainsi, des
régions forestières, comme le Morvan ou le
Beaujolais, sont très massivement occupées par des
espèces exotiques.

Où sont les forêts riches en biodiversité, en
France métropolitaine ?

Les forêts inventoriées au titre d’un inventaire
ZNIEFF (Zones naturelles d’intérêt écologique, faunis-
tique et floristique), réalisé par le Muséum national
d’histoire naturelle, donnent une idée générale de la
richesse des forêts françaises. Cet inventaire classe les
forêts en deux grandes catégories :
44 les forêts à haute valeur pour la biodiversité remar-

quable, correspondant aux surfaces inventoriées en
ZNIEFF 1, c’est-à-dire aux forêts dans lesquelles des
espèces et des habitats forestiers rares ou remar-
quables ont été identifiés ; 

44 les forêts à haute valeur pour le fonctionnement
de la biodiversité, correspondant aux surfaces
inventoriées en ZNIEFF 2, c’est-à-dire à la totali-
té d’un massif forestier à fort potentiel pour la
biodiversité. Ce sont des zones d’une surface
souvent importante, qui présentent un intérêt
paysager et fonctionnel décisif.
L’ensemble des forêts de ces deux grandes catégo-

ries (en excluant les doublons) constitue ce que l’on
appelle les forêts à haute valeur pour la conservation.

Une biodiversité parfois réduite par la ges-
tion forestière

Les inventaires ZNIEFF donnent une image, à une
date donnée, de la biodiversité. Celle-ci est bien sûr
déterminée par le potentiel biologique des forêts. Par
exemple, la biodiversité des forêts des Alpes-
Maritimes est bien connue. Toutefois, l’intérêt des
forêts en tant qu’habitat, pour la biodiversité, est dyna-
mique. Ce potentiel peut être contrarié par la dégra-
dation de la qualité des forêts : fragmentation, artifi-
cialisation par la gestion forestière, urbanisation
détruisant des forêts riches… Ainsi, par exemple, il est
très probable que la pauvreté en forêts à haute valeur
pour la biodiversité, dans certaines régions, exprime
avant tout leur forte artificialisation. Aujourd’hui, la
nouvelle génération des ZNIEFF étant réalisée, il nous
est possible de chiffrer ce recul de la biodiversité
induit par une gestion forestière non durable, qui
détruit des milieux remarquables (reboisement artifi-
ciel en résineux, grandes coupes rases, ouverture de
routes…). Ainsi, dans la région Limousin, 21 769 ha
des surfaces inventoriées en ZNIEFF première généra-
tion (tous habitats confondus, sur la période1985-90)
ont disparu à la date du second inventaire (2000-02).
Sur cette superficie, 81 % ont disparu du fait d’actions
humaines et 16 395 ha ont disparu à cause de reboi-
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sements artificiels en résineux et d’autres travaux fores-
tiers !

Les forêts à haute valeur pour la biodiversité repré-
sentent 6 275 200 ha (soit 39,7 % des forêts fran-
çaises). Une grande partie en est concentrée dans le
grand quart Sud-Est de la France et dans les Pyrénées,
mais aussi en Bourgogne (figure 1).

Un complément indispensable à la gestion
durable : les aires protégées

Depuis le Sommet de la Terre de Rio-de-Janeiro
(1992), la protection des forêts est une tâche claire-
ment identifiée pour tous les gouvernements. La
réflexion a progressé au niveau européen (conférences
interministérielles européennes sur la protection des

forêts, à Strasbourg en 1990, à Helsinki en 1993, à
Porto en 1998, à Vienne en 2001, à Varsovie en 2007),
développant un cadre pour la gestion durable des
forêts de production, ainsi que (dans une moindre
mesure) pour la protection des forêts à haute valeur
pour la biodiversité et pour la restauration des forêts
dégradées.

En France, la prise en compte est lente, bien que la
loi d’orientation sur la forêt n° 2001-602 du 9 juillet
2001 ait – enfin ! – introduit un objectif principal de
gestion durable pour les forêts françaises. L’intégration
dans la loi forestière de la multifonctionnalité des
forêts, soit le respect simultané de leurs fonctions éco-
logique, économique et sociale, comporte la nécessi-
té d’avoir des forêts bien protégées, qui soient repré-
sentatives de tous les écosystèmes, ne serait-ce que

pour préserver les espaces fragiles
et observer leur évolution en l’ab-
sence de toute intervention
humaine, comme référence
scientifique et à l’usage des ges-
tionnaires forestiers. La première
analyse paneuropéenne de la pro-
tection des forêts, réalisée par
l’UNEP-WCMC (United Nations
Environment Programme – World
Conservation Monitoring Centre)
pour le World Wide Fund pour la
nature (WWF), crédite la France
métropolitaine d’un taux de pro-
tection faible, 1,2 % seulement
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Figure 1 : Les forêts à haute valeur pour la biodiversité 
(source des données : MNHN/IEGB/SPN – IFN 2002 ; d’après Vallauri et Poncet, 2002, ©WWF). Surface par département

In Vallauri D. (coord.) 2003. Livre blanc sur la protection des forêts naturelles en France.

Tableau 5 : Taux de protection des forêts à haute valeur pour la biodiversi-
té, au niveau national et par statut de propriété



des forêts métropolitaines étant bien protégé (Halkka
et al, 2001).

Dans l’étude ci-après, les différents niveaux de pro-
tection ont été rassemblés comme suit :
44 les surfaces forestières dites « bien protégées », qui

sont les réserves intégrales, les zones centrales de
parcs nationaux et les réserves naturelles ou biolo-
giques ; elles constituent les catégories dénommées
UICN I à IV, utilisées comme références internatio-
nales ;

44 les surfaces forestières « faiblement protégées », qui
sont les parcs naturels régionaux, les zones péri-
phériques des parcs naturels nationaux, les réserves
nationales de chasse…, constituant la catégorie
UICN V ;

44 les surfaces forestières protégées dans leur
ensemble, qui constituent les catégories UICN I à V
;

44 les surfaces forestières protégées dans leur
ensemble avec Natura 2000. Natura 2000 amélio-
rera la qualité de gestion de sites regroupés dans la
catégorie V de l’UICN.
Le tableau 5 montre que seulement 2,5 % au maxi-

mum des forêts à haute valeur pour la biodiversité sont
bien protégées. En résumé, la protection des forêts à

haute valeur pour la biodiversité est donc quantitative-
ment faible. Pour plus de 75 %, ces forêts ne sont pas
protégées du tout ! Elles ne font pas non plus l’objet de
pratiques particulières de gestion. Les 25 % protégés le
sont principalement par des statuts de faible protection
(catégorie UICN V). Toutefois, certains départements
protègent relativement mieux les forêts à haute valeur
pour la biodiversité. C’est le cas du département de
l’Isère, par exemple, où 11,1 % de ces forêts sont bien
protégés.

D’après ce tableau, les forêts à haute valeur pour la
biodiversité domaniales ou communales sont près de
2 fois mieux protégées que les forêts relevant du
domaine privé. 

80 % des forêts ne sont donc protégées par aucun
statut de protection. La superficie des forêts bien pro-
tégées est extrêmement faible. Réserves intégrales
(0,03 % des forêts), zones centrales de parc national
(0,60 %, Parc national des Cévennes compris) et
réserves naturelles ou biologiques (0,46 %) représen-
tent, ensemble, seulement 1,09 % de la surface fores-
tière française (172 400 ha). En revanche, en France,
les statuts de protection faible, regroupés dans la caté-
gorie UICN V, sont fréquents. 
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Figure 2 : Distribution départementale des surfaces forestières bien protégées – catégories UICN I à IV 
(source des données : MNHN/IEGB/SPN – IFN 2002 et ONF, 2000 ; ©WWF). Surface par département en hectares et
nombre de départements dans la classe (entre parenthèses). In Vallauri D. (coord.) 2003. Livre blanc sur la protection des
forêts naturelles en France.



Pour l’essentiel, les forêts bien protégées se situent
dans les zones montagneuses des Alpes, des Vosges,
des Cévennes et des Pyrénées. En-dehors de ces
régions, la protection diminue de façon drastique, en
zone de plaine comme en zone de plateau (figure 2).

On relève une forte fragmentation des forêts bien
protégées, avec beaucoup de très faibles surfaces (<
50 ha) et un très faible nombre de grands espaces
forestiers bien protégés (> 5 000 ha). La moitié des
espaces forestiers protégés sont d’une surface fores-
tière inférieure à 50 ha. Seulement 4 espaces protégés
comptent entre 5 000 et 10 000 ha de forêts (zone
centrale du Parc national des Écrins, Parc national des
Pyrénées, Réserves naturelles des Hauts plateaux du
Vercors et de la Haute chaîne du Jura), seuls deux
d’entre eux comportant plus de 10 000 ha de forêts
(zone centrale du Parc national des Cévennes et Parc
national du Mercantour). Cependant, ces 6 sites
représentent, à eux seuls, 61 % de la surface forestiè-
re bien protégée. 

Conclusion

Face à une agriculture laissant peu de place à la
diversité spécifique, de par les traitements intensifs,
l’élimination des haies ou des mares, la forêt repré-
sente potentiellement un refuge et un réservoir de
biodiversité d’autant plus important. Dans une seule
petite forêt française, derrière les espèces embléma-
tiques ou faciles à voir (les arbres, les mammifères,
les oiseaux), il se cache (ou devrait se cacher) plu-
sieurs milliers d’espèces. Toutes participent, à des
degrés très divers, à la vie de l’écosystème et toutes
favorisent la résilience de la forêt, c’est-à-dire sa
capacité à se remettre des aléas, ainsi qu’à s’adapter
aux changements climatiques. Ainsi, après tempête,
les forêts mélangées, présentant plusieurs strates
(sous-bois, arbustes) et des essences locales, ont pu
se régénérer naturellement et n’ont nécessité qu’un
accompagnement léger – moins coûteux, pour le
forestier et la collectivité – que les forêts ne compor-
tant qu’un seul type d’arbres, tous de la même taille,
sans sous-bois (appelées futaies pures, qui compo-
sent le quart des forêts françaises), qui ont dû être
replantées, au prix d’interventions lourdes et coû-
teuses.

Si la France a le mérite d’avoir toujours une forêt,
contrairement à certains pays, comme par exemple les
Pays-Bas, le nombre d’espèces menacées parmi les
groupes les mieux connus (soit 95 espèces végétales et
125 espèces animales) et le nombre d’espèces bénéfi-
ciant d’un statut de protection dans l’Hexagone (900
espèces forestières françaises, au total) suggèrent que
propriétaires forestiers et usagers des milieux forestiers
doivent mieux connaître et protéger ces espèces, don-
nant ainsi tout son sens à la multifonctionnalité des
forêts. La part des forêts françaises bien protégées est
insuffisante, et peu cohérente. Pour les forêts produc-

tives, le développement de la certification est une pre-
mière étape, puisque la certification FSC (Forest
Stewartship Council) garantit la prise en compte de la
biodiversité dans la gestion forestière. La certification
PEFC (Programme for Endorsement of Forest
Certification), au titre de laquelle les propriétaires ne
doivent, la plupart du temps, que « s’informer » sur la
biodiversité, n’est pas encore, à ce jour, un outil suffi-
sant. L’amélioration des aires protégées est, quant à
elle, prévue tant dans le cadre du Grenelle de
l’Environnement que dans celui de la Stratégie natio-
nale pour la biodiversité. La France est tenue de la réa-
liser, conformément à ses engagements afférents à la
Convention internationale sur la biodiversité. Espérons
que la gestion durable et la protection de la biodiver-
sité deviendront – enfin – une réalité sur tout le terri-
toire français d’ici 2010, date à laquelle la France,
comme elle s’y est engagée, devra avoir enrayé le
déclin de sa riche biodiversité !

Notes

* Fondation WWF-France.

** Responsable « Forêts », Fondation WWF-France.
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